
 

aménager, construire, restaurer
Conseil aux particuliers 

Pour tout ce qui concerne l’habitat, les questions juridiques, les financements, les emprunts, les 
assurances, contacter l’ADIL au 05 55 26 56 82

Pour tout ce qui concerne  la maîtrise de l’énergie et les énergies renouvelables,  contacter Les Espaces 
Info Energie  du département de la Corrèze :
  — Brive   05 55 74 08 08
  — Tulle   05 55 20 88 96
  — Peyrelevade  05 55 94 77 51 

Pour tout ce qui concerne  les projets et/ou travaux en espaces protégés , contacter l’ Unité Départemental de 
l’Architecture et du Patrimoine (UDAP) de la Corrèze au 05 55 20 78 90

Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement
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45 quai Aristide Briand– 19000 TULLE
tél. 05 55 26 06 48

    courriel caue.19@wanadoo.fr – site www.caue19.fr – www.facebook.com/cauecorreze
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Collection

Bon à savoir

CONSEIL D’ARCHITECTURE, D’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT

Les nouveaux usages
des granges

45 quai Aristide Briand– 19000 TULLE
tél. 05 55 26 06 48

  courriel caue.19@wanadoo.fr – site www.caue19.fr – www.facebook.com/cauecorreze

Parement : Face visible d’une construction en moellon, en brique ou en pierre, enduite ou non.

Vernaculaire : L’architecture vernaculaire est un type d’architecture propre à un pays, un territoire ou 
une aire donnés et à ses habitants.

Modénature : Proportions et disposition générale des moulures et des membres d’architecture 
d’une façade.

Facture : Manière dont a été réalisée une chose.

Chaux : Liant obtenu par calcination du calcaire.

Moellon : Module de pierre de petite dimension non taillé ou sommairement ébauché, non destiné à 
être vu.

Sable : Agrégat fin, d’origine minérale, provenant de la désagrégation naturelle des roches, utilisé 
notamment pour la confection de divers mortiers.

La tonalité générale qui convient à tout le département est le gris-beige, du clair au soutenu.
Il existe des possibilités de nuances à observer localement sur le bâti rural ancien .

Règles d’urbanisme à respecter :
- Vérifier le document d’urbanisme qui s’applique pour votre maison :       
        • Sans document ou Carte Communale : se référer au Règlement National d’Urbanisme (RNU) qui 
précise que « le projet ne doit pas porter atteinte au paysage » ;
         • Plan Local d’Urbanisme (PLU) ou PLU Intercommunal : retenir une couleur en fonction des pres-
criptions données pour la zone où se situe votre projet.
- Une réfection d’enduit doit faire l’objet d’une Déclaration Préalable  (DP) de travaux.

La recommandation «ton pierre» signifie « assez semblable à la tonalité générale des murs en pierre 
des vieilles maisons paysannes observées aux alentours ».

Les couleurs assimilables au blanc, les ocres vifs et les couleurs froides (bleu, vert)  sont proscrites.

GLOSSAIRE

CONSEILS POUR CHOISIR SON ENDUIT

QU’EST-CE QU’UN ENDUIT ?
Mélange pâteux ou mortier qui sert à recouvrir une paroi brute, à lui donner une surface uniforme et 
plane. Apposé à l’extérieur, l’enduit protège des intempéries et constitue le parement. (def dicobat) 
L’enduit est composé d’un liant gras et de sables locaux.

QUALITÉS

Comparable à notre peau, il constitue une enveloppe protectrice pour le bâtiment face au froid, au vent 
et à la pluie. Il était jadis support de motifs décoratifs ou publicitaires.
L’enduit convient aussi à une utilisation intérieure, permettant notamment (contrairement à la peinture 
ou aux papiers peints) de masquer les irrégularités des murs et de réaliser une décoration personnalisée.

UN ATOUT DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Traditionnellement la façade ouverte sur l’espace public est désignée « façade principale ». Celle-ci est 
généralement soignée. Si elle n’est pas édifiée en pierre de taille, c’est alors l’enduit qui y joue un rôle 
essentiel de protection, de valorisation et de finition.

En revanche, les façades sur jardins et les 
murs pignons (ou ceux portant croupe), mais 
aussi les murs de clôtures et les annexes, sont 
généralement moins sophistiqués. Ils peuvent 
être protégés par un crépi plus sommaire ou 
laissés bruts, c’est-à-dire en pierre apparente. 
L’appareillage des murs est alors plus soigné. On 
observe la notion de hiérarchisation des parois. 

La différence de traitement des murs au sein 
d’une même propriété (alternance de murs 
enduits, de murs crépis, de murs en pierre appa-
rente) donne sens à l’architecture et apporte une 
riche variété de textures et de couleurs.

MISE EN SCÈNE
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   en Corrèze
Les enduits  

LES FINITIONS

L’enduit traditionnel utilise exclusivement la ressource locale. Alors qu’un effet de mode conduit parfois à 
rendre apparentes les pierres du bâti ancien, on constate que l’enduit plein constitue un excellent moyen 
de conservation durable : permettant au bâtiment de respirer, il est le gage d’une pérennité certaine. Un 
enduit « à l’ancienne » est fait uniquement de chaux et de sable. Ses caractéristiques sont identiques à 
celles des matériaux qu’il recouvre (pierre, torchis, brique, ...) : 

L’enduit est obligatoire pour les supports 
destinés à ne pas être laissés bruts

MARQUEUR DU TERRITOIRE
Les enduits traditionnels participent à l’identification du patrimoine vernaculaire. Composés de sables 
issus du terroir, comportant des argiles locaux, la couleur qui en découle permet aux constructions 
d’affirmer un caractère propre au lieu et de faciliter leur intégration au paysage dans lequel elles 
prennent place sans «faire tâche». 
Lorsqu’il est question de restauration de bâtiments anciens, il est essentiel de retrouver les 
caractéristiques naturelles d’origine.
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• Souple, il épouse les déformations faibles mais constantes du bâti ancien, sans se fissurer.
• Imperméable à l’eau et perméable à la vapeur, il permet au mur de respirer, régule l’humidité 
nécessaire à la souplesse des vieilles maçonneries et participe à l’isolation thermique.
• Composé de chaux, naturellement fongicide, il ralentit le développement bactériologique des 
moisissures et des champignons.

Argentat

Beaulieu

Objat

Pour tout projet de construction ou de restauration, le CAUE vous propose un conseil neutre, libre et 
gratuit sur rendez-vous dans ses locaux.

45 quai Aristide Briand– 19000 TULLE
tél. 05 55 26 06 48

  courriel caue.19@wanadoo.fr – site www.caue19.fr – www.facebook.com/cauecorreze

Une hiérarchie des baies est toujours respectée, calquée sur la fonctionnalité : ouverture très grande 
pour les charrettes, moyenne pour les vaches, étroite pour les hommes, basse pour les moutons, petite 
pour les cochons, fenêtre ou lucarne haute pour ventiler le battage du grain sur l’aire, fenestrous moyens 
pour l’étable, fenestrous minuscules (pour répartir la ventilation du comble sans amener de pluie), 
chatière, trou de pigeon.

COMPOSITION DES FAÇADES HISTORIQUE DE LA GRANGE LIMOUSINE
Les granges isolées, hors ferme, sont plutôt rares. Elles sont alors de petite taille, d’un usage ponctuel 
lié aux travaux des champs. Le phénomène de “village de granges”, associé au mode pastoral de 
l’hivernage, de l’estive et de la transhumance, pratiqué plus en altitude, n’existe pas du tout en 
Limousin. Pour les mêmes raisons, on ne trouvera pas en Corrèze de bâtiment isolé servant aux bergers 
à la fabrication du fromage, de type buron (Pyrénées, Auvergne), chalet (Alpes) ou jasserie (Auvergne).

LA FERME-BLOC

 — distants et présentant un angle léger entre eux
 — distants et dans le même alignement
 — perpendiculaires en étant accolés ou distants
 — parallèles et en vis à vis.

Dans les deux premiers cas, très répandus en montagne, la cour de ferme n’a pas de limite bâtie ni de 
contour géométrique précis ; elle est souvent déterminée par le chemin, la clôture du potager, celle d’une 

prairie, un bâtiment annexe qui la borde... 

Dans les deux derniers cas,  on observe plus fré-
quemment un mur d’enclos quadrangulaire dans 
lequel on pénètre par un portail, parfois couvert ; il 
s’agit en principe de fermes plus aisées ; c’est une 
disposition plus commune au Bas-Pays. Il arrive 
que logis et grange soient édifiés de part et d’autre 
du chemin devenu route, ce qui a bien sûr, avec la 
croissance du trafic, entraîné des dysfonctionne-
ments, voire des abandons d’usages.

LA FERME DISSOCIÉE
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Les granges  

LA GRANGE CORRÉZIENNE
En Corrèze, la grange est située, en général, au sein de la ferme. Les fermes sont habituellement 
regroupées en hameaux. Certaines sont isolées, on parle alors d’ “écarts”; c’est le cas de certaines 
“maisons de maîtres” (fermiers-propriétaires) ou “domaines”.
On peut retrouver des édifices datant du milieu du 16e s., mais c’est le 19e s. qui est le plus représenté 
aujourd’hui en terme de “maisons paysannes” et fermes. On distingue deux types d’organisation de la 
ferme, qui co-existent sur tout le territoire au fil des siècles : le type “bloc” et le type “dissocié”.
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Les fermes du type bloc se trouvent beau-
coup dans le tiers Nord-Est du département 
c’est-à-dire la zone “montagne”. 
A partir de la “maison mixte” d’origine, où 
cohabitaient famille et animaux, on voit se 
développer trois cellules : le logis (avec four 
ouvrant dans la cuisine) est accolé à l’étable, 
sous un même toit. Une communication entre 
les deux subsiste jusqu’au 19e siècle, puis 
est supprimée pour des raisons d’hygiène. 
L’espace unique fenil-gerbier-grenier, sous le 
toit, est parfois marqué par un décalage de 
plancher.

Une forme développée avec mur de refend, étage, voire 
surhaussement du toit d’une des deux parties (logis ou 
grange), est apparue à partir de 1850. 
L’évolution de l’habitat se calque sur l’évolution de 
l’agriculture : abandon de la culture du chanvre et du 
sarrasin, déclin de l’élevage ovin, développement de 
l’élevage bovin... Les étables et les fenils doivent avoir 
une plus grande capacité, par conséquent les granges 
deviennent “monumentales”.

4 TYPES D’IMPLANTATION

Les murs-pignons, ainsi que les murs de croupes (petits côtés) sont fréquemment aveugles pour les 
granges de plateau. Dans le cas des granges de montagne du type Dômes-Sancy, on trouve, dans l’axe 
du faîtage du toit, la porte d’étable. Elle peut être accompagnée de fenestrous de ventilation, toujours 
répartis de façon symétrique. Les différences de nature de pierres, de mise en oeuvre, la composition des 
percements et le soin accordé aux encadrements de baies, procurent à ces façades un graphisme très 
équilibré, chacune étant unique tout en appartenant à une même famille.

Les murs-gouttereaux (grandes façades) peuvent présenter, au Sud, un alignement de fenestrous, et/ou 
des portes d’étables, ainsi que des lucarnes ou des portes fenières à l’étage. Au Nord ou Nord-Ouest, le 
portail charretier focalise le regard.
Les granges de plateau ont l’avantage d’être largement ouvertes d’un même côté, en principe bien 
ensoleillé, et donnant sur une cour. D’ailleurs, il n’est pas rare d’y trouver une treille, ou des poiriers 
palissés.

Corrèze
19



Infos pratiques

Que dois-je apporter ?
Tout ce qui permet aux conseillers de 
comprendre votre projet, au minimun : 
• des photos du cadre environnant et/
ou des bâtiments
• l’extrait du cadastre
• l’extrait du PLU ou Carte communale
• un croquis, ...

Où prendre rendez-vous ?
05 55 26 06 48
www.caue19.fr
caue.19@wanadoo.fr
45 quai A. Briand 19000 Tulle

un conseil individualisé
Les architectes conseillers du CAUE reçoivent gratuitement et sur  
rendez-vous les particuliers qui désirent construire, restaurer, 
transformer un bâtiment, en amont d’un dépôt de permis de construire.

Ils peuvent vous informer et vous orienter sur : 
 > le choix d’un terrain
 > l’implantation d’un bâtiment
 > le système constructif
 > la qualité bioclimatique
 > le caractère architectural
 > l’organisation de vos espaces
 > le choix des couleurs et matériaux apparents
 > les transitions avec l’extérieur
 > la possibilité d’évolution, d’agrandissement
 > la restauratrion du petit patrimoine
 > la réglementation, ...

 

DES PROFESSIONNELS VOUS CONSEILLENT, INDEPENDAMMENT DE LA MAÎTRISE D’ŒUVRE ET DES ADMINISTRATIONS

La paysagiste conseillère du CAUE reçoit gratuitement et sur 
rendez-vous les particuliers qui désirent aménager un jardin/une 
pente, planter une haie, retravailler leur jardin existant, etc.

CONSEIL ARCHITECTURAL

«...La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du patrimoine sont d’INTERET PUBLIC...DES CONSEILS D’ARCHI-
TECTURE, D’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT SONT CHARGES D’AIDER ET D’INFORMER LE PUBLIC.» (Loi du 3 janvier 1977 sur l’Architecture – Article 1er)

Elle peut vous informer et vous orienter dans vos choix sur : 
      > l’organisation de vos espaces
      > la disposition des plantations
      > les essences de végétaux
      > les clôtures végétales ou minérales
      > la réglementation, ...
 

Deu
tz

ia
Ch

ar
m

e
Co

rê
te

 du
 Ja

po
n

Am
él

an
ch

ier

Noi
se

tie
r

Ar
br

e a
ux

 pa
pi

llo
ns

Kol
kw

itz
ia

Vio
rn

e «
La

na
rth

»
Li

las
Bui

s

Gr
os

ei
lle

r à
 f e

ur
s

Co
rn

ou
ille

r 

à b
oi

s j
au

ne

exemple de haie

CONSEIL PAYSAGER


